
 

 

 

                             
                                                                 

                                                                       (2ème partie)      
 
 
 

 
Après la 2nde guerre mondiale, les autorités municipales se préoccupent 

davantage de la sécurité des baigneurs que du respect de leur décence (1).  
 
Le 29 juin 1946, c’est le drame : une noyade se produit. Le sous-préfet insiste 

alors sur « la nécessité absolue qu’il y a à réglementer les baignades dans la Loire, à 
interdir l’accès de certains points particulièrement dangereux et à délimiter la partie qui 
offrira le maximum de sécurité. » En réponse à ces instructions, le maire, « considérant 
que la plage de sable qui se forme en période estivale sur la rive gauche de la Loire près 
de la passerelle (2), présente un emplacement suffisant pour l’ébat des baigneurs », 
arrête :  
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

Arrêté municipal du 5 août 1946 

 
 

Dès lors, dans les années 1950, les appels à la prudence se multiplient chaque 

été dans la presse. Mais la plage, située côté Cher, échappe par conséquent à tout 
contrôle de la municipalité. 

 

Toutefois, les plongeurs téméraires sont dûment rappelés à l’ordre : « En raison 
des dangers que présente le lit de la Loire aux abords du pont provisoire [2) jeté sur le 
fleuve, il est interdit de plonger dans la Loire, soit de la plate-forme supérieure du pont, 
soit de toute autre partie de cet ouvrage. » 

 

 
 

 
 
 

 
 

 

 

Arrêté municipal du 8 septembre 1953 

 
 

 



 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

La plage dans les années 1950 

 
En 1966, suite à deux nouvelles et tragiques noyades, la plage est enfin placée 

sous la responsabilité des services de police et de secours de Cosne. On aménage 

pendant les mois de juillet et août une baignade balisée par un câble à flotteurs pour 
le grand bain et par des barrières métalliques pour le petit bain. La baignade est 
surveillée par un maître-nageur, sauveteur diplômé, qui dispose du matériel suivant :  

 
  

 
 
 

 
 

 
 
 

« Des recommandations importantes aux baigneurs » sont affichées sur la plage : 
 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 



 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

La plage dans les années 1970 

 

                                  
 

 

 
 

 

 

 

 
 

                                                        

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
Journal du Centre 

     5 juin 1971 

 

 

        

                                                           Journal du Centre 
                                                            8 septembre 1971 

 

 
Dès l’été 1971, la surveillance de la baignade est 
confiée à Jean Chevalier, agent communal et 

sapeur-pompier, plus connu sous son surnom 
de « La vapeur », « dont nous connaissons les uns 
et les autres le dévouement et les connaissances 
pratiques et profondes qu’il a du fleuve et de ses 
dangers. » 
A son décès, un bel hommage lui sera rendu dans le  
Régional de Cosne : 



 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
                                                                 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
                                                 Régional de Cosne, 29 novembre 2007 

 
 

En mai 1973, le maire avise le préfet que « compte tenu du fait que la Ville de 
Cosne procède actuellement à la construction d’une piscine… je puis d’ores et déjà vous 
préciser que l’été 1973 sera la dernière période durant laquelle la baignade sera ouverte 
en Loire. » 

 

La baignade n’est donc plus surveillée mais pas pour autant interdite. Dans un 
rapport de l’ingénieur subdivisionnaire de la Direction de l’équipement, daté du 19 juin 
1974, on peut lire :  

« La solution retenue par M le maire de Cosne paraît la mieux adaptée pour 
inciter à la fréquentation de la nouvelle piscine sans pour cela supprimer totalement la 
baignade, un des principaux attraits du terrain de camping. 

Cette solution … consiste à faire connaître par l’implantation de panneaux que la 
baignade dans un lieu déterminé n’est pas organisée ni surveillée, mais que le public 
peut se baigner à ses risques et périls. Il n’y a pas d’interdiction, ni autorisation à 
proprement parler, mais une possibilité qui n’engage en rien la responsabilité civile de la 
collectivité » !!!! 

 
 

(1) voir Cosnoisette de mai 2011 « Baignade interdite - partie 1 » 

http://www.mairie-cosnesurloire.fr/uploads/Vie_culturelle/cosnoisette17.pdf 
(2) il s’agit ici de la 2nde passerelle, construite en 1945 par les Ponts et Chaussées. A leur départ en 

1944, les troupes allemandes avaient incendié la 1ère passerelle qu’elles avaient édifiée suite au 

bombardement du pont le 16 juin 1940. Cette 2nde passerelle permettra le franchissement de la Loire 

jusqu’à l’inauguration du nouveau pont en juin 1959. 

 
 

Sources Archives municipales de Cosne : 

 

2 D 27  Registre des arrêtés du maire, 1926-1948 

69 W 2  et 5  Réglementation et organisation de la baignade en Loire : correspondance, 

instructions, arrêtés municipaux, 1946-1975 
70 W 1  Registre des arrêtés du maire, 1948-1962 

http://www.mairie-cosnesurloire.fr/uploads/Vie_culturelle/cosnoisette17.pdf

